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M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 

Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés

----------

ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
null



ART. 49 N° 2643

2/2

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 0 250 000 000
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 0
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 0
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 0

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 250 000 000 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 250 000 000 250 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialiste et apparentés vise à rétablir une partie des crédits du Fonds 
vert largement amputé dans ce projet de loi de finances pour 2026. 

Cet amendement procède au mouvement de crédits suivant : 

– il abonde l’action 1 « Performance environnementale » du programme 380 « Fonds d’accélération 
de la transition écologique dans les territoires » à hauteur de 250 millions d’euros en autorisations 
d'engagement et en crédits de paiement  ; 

– il minore l’action 41« Ferroviaire » du programme 203 « Infrastructures et services de transports » 
à hauteur de 250 millions d’euros d’euros en autorisations d'engagement et en crédits de paiement.

Notre volonté n’est pas de réduire les crédits du programme 203, c’est la raison pour laquelle nous 
demandons au Gouvernement de lever le gage.


